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L’ASH est une avance du Département pour faciliter le 
quotidien des bénéfi ciaires. Elle prend le relais quand 
les revenus de la personne hébergée sont insuffi sants 
pour couvrir ses frais d’hébergement et que sa famille 
ne peut y subvenir. Lorsque les biens du bénéfi ciaire 
font l’objet d’un héritage ou d’une donation, l’ASH 
peut être remboursée au Département

 *GLOSSAIRE
ALLOCATION 
PERSONNALISÉE 
D’AUTONOMIE

destinée aux personnes 
de plus de 60 ans vivant à 
domicile ou en logement 
collectif et faisant face à la 
perte de capacité

PRESTATION DE 
COMPENSATION 
DU HANDICAP

permettant la prise en charge 
de certaines dépenses liées 
au handicap

AIDE 
SOCIALE À 
L’HÉBERGEMENT

permettant de prendre en 
charge tout ou partie des 
frais liés à l’hébergement 
d’une personne de plus de 
65 ans en accueil familial 
ou en établissement

VIVRE 
À DOMICILE

VIVRE 
EN ÉTABLISSEMENT

Participation au fi nancement des travaux 
d’adaptation du logement

Création et restructuration des établissements 
spécialisés (EHPAD, foyers d’accueil...) et 
fi xation de leurs tarifs

Versement de l’APA, de la PCH et de l’ASH  
en fonction des ressources et des besoins 
évalués 

Soutien financier aux services d’aide 
d’accompagnement et d’accueil à 
domicile (aide-ménagère, portage de 
repas, service d’accompagnement à la 
vie sociale…)

Versement de l’APA, de la PCH et de l’ASH 
en fonction des ressources 

Encadrement de l’accueil familial (solution 
intermédiaire entre le maintien à domicile 
et l’hébergement en établissement)

Verser des prestations 
individuelles 

(APA*, ASH*, PCH*…) 
sous conditions

Autoriser et fi nancer la 
construction des 
établissements et 

structures spécialisés

Garantir l’autonomie 
des personnes 

et préserver 
le lien social

Coordonner l’action 
sociale et médico-

sociale des différents 
acteurs

L e  D é p a r te m e n t 
consacre près de 
60 % de son budget 
de fonctionnement 
aux solidarités et à 
l’action sociale, dont 
50 % en faveur des 
personnes âgées et 
handicapées. 

Lieux d’accueil pour orienter et 
accompagner les personnes 
et leurs familles dans leurs 
démarches : 

Maison Départementale 
de l’Autonomie 
MDA : 0800 056 200 

5 Espaces Autonomie Santé
EAS AURAY : 02 97 48 97 97
EAS PLOËRMEL : 02 30 06 05 60
EAS PONTIVY : 02 97 25 35 37
EAS LORIENT :  02 97 30 00 00
EAS REDON :  02 99 71 12 13

Avec le CESU* préfi nancé, 
soutien à l’emploi de  
professionnels à domicile 
pour les personnes en perte 
d’autonomie
* Chèque emploi service universel

TY-CHÈQUES 
Pré-inscription via un dossier 
unique aux établissements 
d’accueil pour les personnes 
âgées 

DOSSIER 
UNIQUE 

Organisation d’appels à 
projets et fi nancement de 
l’amélioration de l’accueil 
des personnes en perte 
d’autonomie

PROJETS 

PROXIMITÉ
Financement de domiciles 
partagés destinés aux 
personnes âgées présentant 
des signes de désorientation

DOMICILES 
PARTAGÉS

Transport scolaire et 
accompagnement d’élèves 
handicapés pour se rendre dans 
leurs classes

ENFANTS 
HANDICAPÉS 

Soutien des acteurs du lien 
social (clubs de retraités, 
groupements d’entraide 
mutuelle…)

LIEN SOCIAL

NOS COMPÉTENCES…

APA

ASH

PCH

Que fait le Département du Morbihan pour

LES PERSONNES 
AGÉES / HANDICAPÉES?
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Le Département pilote la politique 
départementale de protection de 
l’enfance et de protection maternelle 
et infantile pour assurer aux mineurs 
un développement serein, et 
accompagner les parents dans la 
prise en charge de leurs enfants.

PROTECTION MATERNELLE 
ET INFANTILE 
ACCOMPAGNER les jeunes adultes, les 
futurs parents qui le souhaitent durant 
la grossesse et durant les premiers 
jours de vie de l’enfant, les postulants 
à l’adoption (suivi des démarches 
et délivrance des agréments)…

PROTÉGER la santé des futurs parents et 
des enfants jusqu’à 6 ans : consultation 
dans les CMS ou accompagnement 
à domicile, dépistage des troubles du 
jeune enfant (consultation à l’école 
maternelle) et suivi du handicap.

COORDONNER le mode d’accueil de 
l’enfant : formation et délivrance des 
agréments des assistants maternels et 
familiaux, contrôle et surveillance des 
établissements d’accueil du jeune enfant.

AIDE SOCIALE A L’ENFANCE 
PRÉVENIR la maltraitance des mineurs : 
recueil des informations préoccupantes, 
suivi des enfants en situation de 
risque, soutien et accompagnement 
des familles en diffi culté…

LUTTER contre la maltraitance : prise en 
charge des mineurs en situation de danger 
dans le cadre familial (actions éducatives à 
domicile, placement provisoire en familles 
ou en établissements, accueil d’urgence 
au Centre départemental de l’enfance…

ACTIONS DE SANTE
SUIVRE la santé des populations 
à forte précarité.

NOS COMPÉTENCES…

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE (PMI) : Les professionnels de la PMI (infi rmières 
puéricultrices, médecins, sages-femmes, psychologues…) sont à la disposition des 
parents dans les CENTRES MÉDICO-SOCIAUX (CMS) répartis sur tout le département. Ils 
assurent le suivi médico-social des enfants de la naissance à 6 ans. 

AIDE SOCIALE À L’ENFANCE (ASE) : Le Département est chargé d’apporter un soutien social, 
éducatif, psychologique et matériel aux enfants et aux familles lorsque l’équilibre familial 
est menacé et risque de mettre les enfants en danger. 

ANALYSER et évaluer les risques de 
danger sur les enfants, proposer 
toute mesure utile de protection.
Un numéro national : le 119

CELLULE DE RECUEIL 
DES INFORMATIONS 
PREOCCUPANTES (CRIP)

ASSURER une prise en charge 
optimale de l’enfance maltraitée 
ou en danger avec 480 
assistants familiaux dédiés.

ASSISTANTS 
FAMILIAUX

ACCUEILLIR et orienter les 
mineurs isolés étrangers.

MINEURS 
NON ACCOMPAGNÉS

PROPOSER des solutions d’accueil 
de garde : 100 établissements 
d’accueil du jeune enfant.

SOUTENIR la création de Maisons 
d’assistants maternels (MAM) : 
32 sur le département.

TROUVER des alternatives pour les 
enfants en milieu rural : 
3 multi-accueils itinérants.

ACCUEIL COLLECTIF
DU JEUNE ENFANT
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Que fait le Département du Morbihan pour

L’ENFANCE et LA FAMILLE?
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